
Image not found or type unknown

Desistement d une paternité

Par titia13, le 06/03/2015 à 00:13

Bonsoir je voudrais savoir comment faire pour me désister d un enfant qui n est pas le mien je
l ais reconnu apres le mariage avec sa mere . Cet enfant est âgé de 20ans et veux porter le
nom de son père

Par domat, le 06/03/2015 à 00:24

bjr,
il faut prendre un avocat et faire une action en contestation de paternité.
si vous avez élever cet enfant comme un père pendant 5 ans au moins, votre paternité n'est
plus contestable.
cdt

Par titia13, le 06/03/2015 à 00:31

Je suis d accord pour enlever mon nom et qu il puisse enfin avoir le vrai nom de son vrai père

Par titia13, le 06/03/2015 à 00:33

Comment je dois faire ?

Par domat, le 06/03/2015 à 10:26

ce n'est pas vous qui décidez, seul un juge peut modifier une filiation.
donc il faut commencer par prendre un avocat.
je répète que vous ne pouvez mas modifier cette filiation paternelle si vous avez élever cet
enfant pendant 5 ans au moins.
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